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Pour exercer la médecine légalement au Mali, tous les médecins doivent avoir leurs agréments.
Pour l’avoir son agrément, il faut faire une demande manuscrite adressée au Ministre de la
Santé qui sera déposer au Conseil National de l’Ordres des Médecins du Mali à Bamako, Téléc
harger la demande ici
. Pour les ceux exerçants à l’intérieur du pays demandez conseil au Bureau votre région.
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